
L A  V I L L E  D E  B R I G N A I S  R E C R U T EL A  V I L L E  D E  B R I G N A I S  R E C R U T E

ATSEMATSEM

MISSIONS

COMMENT CANDIDATER
POUR PLUS D’INFORMATIONS,

CONTACTEZ NOS RESSOURCES HUMAINES
Envoyez-nous votre CV à

recrutement@mairie-brignais.fr04 78 05 62 44 brignais.com

CONDITIONS D’EXERCICE

La Ville de Brignais, ville de 13 000 habitants, recrute pour sa

Direction Enfance, Jeunesse, Sport et Vie Associative un(e)

ATSEM à temps non complet de 90 % suite à une mutation

d’une ATSEM.

Accompagnement pédagogique et accueil au

quotidien : assister l’enseignant dans la

préparation et l’animation des activités ; assurer

l’accueil des enfants et des familles ; veiller à

l’hygiène (toilettes, lavage des mains…) au

quotidien et surveiller la sieste.

P R O F I L  R E C H E R C H É

CAP Petite Enfance ou Accompagnement

Éducatif à la Petite Enfance obligatoire

À SAVOIR

Système de badgeuse

Entretien du cadre de vie et du matériel :

participer au nettoyage, au rangement et à la

désinfection du mobilier.

Animation et sécurité sur les temps

périscolaires : prendre en charge les enfants

durant les accueils du matin, midi et soirs ;

concevoir et animer des activités ludiques ;

maintenir une vigilance et une surveillance actives.

Rémunération statutaire (cadre d’emploi des

ATSEM - catégorie C), primes fixes & variables

Temps non complet à 90 %

40 heures hebdomadaires (lundi, mardi, jeudi, vendredi)

Tous les mercredis et les vacances scolaires non travaillés

Annualisation sur la période

du 24 août 2026 au 23 août 2027 

CONTEXTE

Mairie de Brignais - 28 rue Général de Gaulle - 69530 BRIGNAIS

Capacités d’animation

et de travail en équipe

Autorité bienveillance

et sens de la diplomatie

Tickets restaurant et participation à une mutuelle

et une prévoyance maintien de salaire (dès 3 mois

d’ancienneté)

Prise en charge de l’abonnement de transports en

commun à hauteur de 75 %, dans la limite de 104,04

€ par moisAmplitude horaire maximale de 7h30 à 18h

Techniques d’observation

et de communication

Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles

TEMPS NON COMPLET (90 %)


